
Tout premier parc à chiens d'Annemasse, il a été inauguré le 18 novembre 2017.

Dans un espace clos de 1500 m² de verdure situé avenue Lucie Aubrac, près des jardins familiaux, vous pourrez laisser
votre chien gambader.

Pourvu d'un sas à l'entrée, et d'une clôture haute d'1,20 mètres, il permet de laisser son chien en liberté. Un
cheminement piéton, des poubelles et des distributeurs de sacs à déjections canines complètent cet aménagement.

Important : chaque maître est responsable de son/(ses) chien(s) et également de la propreté du lieu !

Ouvert 7j/7 et 24h/24.

 

Le parc de la Gambade (parc à chiens)
A Annemasse, nos amis les chiens peuvent gambader dans un espace qui leur est dédié : 1500 m² de

verdure accessible 7j/7 et 24h/24 avenue Lucie Aubrac.

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/au-quotidien/environnement/espaces-verts/le-parc-de-la-gambade-parc-a-chiens
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